
Comment adapter le droit à la déconnexion aux métiers
d'astreinte ?

Réponse courte

Le droit à la déconnexion doit être adapté aux métiers d'astreinte en prévoyant que, pendant les périodes

d'astreinte, la disponibilité du salarié constitue une exception légale au principe de déconnexion totale. En dehors de

ces périodes et des interventions effectives, toute sollicitation professionnelle doit être proscrite afin de garantir le

respect du repos et de la vie privée.

L'organisation des astreintes doit limiter leur fréquence et leur durée, définir précisément les modalités de contact, et

assurer la traçabilité des sollicitations et interventions. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement, informer

et former les salariés, et mettre en place un dispositif de suivi pour prévenir les abus et contrôler le respect des temps

de repos obligatoires (11 heures quotidiennes, 44 heures hebdomadaires).

Définition

Le droit à la déconnexion est consacré par l'article L.312-9 du Code du travail luxembourgeois. Il garantit au

salarié la possibilité de ne pas être sollicité par son employeur en dehors de son temps de travail effectif, afin de

préserver sa vie privée et son repos.

L'astreinte, bien que non définie par un article spécifique du Code du travail, découle de l'article L.211-4

(définition générale du temps de travail) et de la jurisprudence européenne. Elle correspond à une période

pendant laquelle le salarié, sans être à la disposition permanente et immédiate de l'employeur, doit rester

joignable pour intervenir en cas de besoin. L'astreinte ne constitue pas du temps de travail effectif, sauf en cas

d'intervention réelle.

L'articulation de ces deux notions vise à concilier la protection de la vie privée du salarié avec les nécessités de

continuité de service, notamment dans les secteurs où l'astreinte est indispensable (santé, sécurité, industrie,

services publics).

Questions fréquentes

Comment assurer la traçabilité des astreintes et interventions ?

Un système de suivi et de traçabilité des sollicitations et interventions doit être mis en place conformément à l'article L.211-29 du Code du
travail. Toutes les périodes d'astreinte, sollicitations et interventions effectives doivent être documentées dans le registre spécial de
temps de travail pour garantir le contrôle par la délégation du personnel et l'Inspection du travail.

Comment concilier le droit à la déconnexion avec les périodes d'astreinte au Luxembourg ?

Le droit à la déconnexion doit être adapté en prévoyant que pendant les périodes d'astreinte, la disponibilité du salarié constitue une
exception légale au principe de déconnexion totale. En dehors de ces périodes et des interventions effectives, toute sollicitation
professionnelle doit être proscrite pour garantir le respect du repos et de la vie privée.
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Quelles sont les conditions légales pour mettre en place des astreintes ?

L'instauration d'astreintes doit résulter d'un accord collectif ou, à défaut, d'une décision unilatérale de l'employeur après consultation de la
délégation du personnel. Les périodes d'astreinte doivent être communiquées préalablement et individuellement à chaque salarié
concerné, avec indication précise des plages horaires et des délais d'intervention attendus.

Quels sont les temps de repos minimaux à respecter pendant les astreintes ?

L'employeur doit garantir un repos quotidien de 11 heures consécutives par période de 24h et un repos hebdomadaire de 44 heures
consécutives par période de 7 jours. Ces durées doivent être restituées intégralement si elles sont entamées par une intervention
pendant l'astreinte.

Conditions d’exercice

L'instauration d'astreintes doit résulter d'un accord collectif ou, à défaut, d'une décision unilatérale de l'employeur

après consultation de la délégation du personnel. Les périodes d'astreinte doivent être communiquées préalablement

et individuellement à chaque salarié concerné, avec indication précise des plages horaires et des délais d'intervention

attendus.

Le tableau suivant distingue les trois situations juridiques :

Situation
Qualification

juridique

Droit à la

déconnexion
Rémunération Base légale

Hors astreinte Temps de repos
Applicable

intégralement
Aucune

Art. L.312-9, L.211-

16(3), L.231-11

Astreinte sans

intervention

Disponibilité (non

temps de travail)

Exception légale

justifiée

Indemnité d'astreinte

(conventionnelle)

Art. L.211-4,

jurisprudence CJUE

Astreinte avec

intervention

Temps de travail

effectif

Non applicable

(travail)

Salaire + majorations

éventuelles

Art. L.211-4, L.211-

29

Pendant l'astreinte, le salarié n'est pas en temps de travail effectif, sauf lorsqu'il intervient effectivement. Le droit à la

déconnexion s'applique pleinement en dehors des périodes d'astreinte et des interventions. Toutefois, la disponibilité

requise pendant l'astreinte constitue une exception légale au principe de déconnexion totale, sous réserve du respect

des durées minimales de repos.

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre les salariés soumis à l'astreinte et assurer un encadrement

humain suffisant pour prévenir les abus ou la surcharge.

Modalités pratiques

L'organisation des astreintes doit limiter leur fréquence et leur durée afin de préserver le repos et la vie privée du

salarié. Les modalités de contact pendant l'astreinte doivent être définies précisément : canal de communication,

délai de réponse attendu (généralement 20 à 30 minutes), nature des interventions autorisées.

Les durées minimales de repos suivantes sont impératives :
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Type de repos Durée minimale
Période de

référence
Base légale Observations

Repos quotidien
11 heures

consécutives

Chaque période

de 24h

Art. L.211-

16(3)

Doit être restitué intégralement si

entamé par une intervention

Repos

hebdomadaire

44 heures

consécutives

Chaque période

de 7 jours

Art. L.231-

11

Coïncide dans la mesure du possible

avec le dimanche

En dehors des périodes d'astreinte, toute sollicitation professionnelle doit être proscrite. Un système de suivi et de

traçabilité des sollicitations et interventions doit être mis en place conformément à l'article L.211-29 (registre

spécial de temps de travail) pour garantir le respect des temps de repos et permettre un contrôle effectif par la

délégation du personnel et l'Inspection du travail et des mines.

Les outils numériques utilisés pour l'astreinte doivent être activés uniquement en cas de nécessité avérée.

L'employeur doit informer les salariés des modalités d'utilisation de ces outils et veiller à ce qu'ils ne soient pas

sollicités en dehors des plages prévues.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer dans le règlement interne ou la politique d'entreprise des dispositions spécifiques sur la

gestion des astreintes et la préservation du droit à la déconnexion. La planification des astreintes doit être

transparente, équitable et anticipée, en tenant compte des contraintes personnelles et familiales des salariés.

L'information et la formation des salariés sur leurs droits et obligations en matière de déconnexion et d'astreinte sont

essentielles. Un dispositif de remontée des difficultés (surcharge, sollicitations abusives, non-respect du repos) doit

être instauré, avec un suivi régulier par la délégation du personnel.

L'évaluation périodique de l'impact des astreintes sur la santé et l'équilibre vie professionnelle/vie privée est

recommandée. Il convient également de documenter toutes les périodes d'astreinte, sollicitations et interventions

effectives pour garantir la traçabilité et prévenir tout contentieux.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29


Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-9
Droit à la déconnexion : obligation de l'employeur de fixer les modalités d'exercice par accord

collectif ou, à défaut, par décision unilatérale après consultation de la délégation du personnel

Article L.211-4
Définition générale du temps de travail : temps pendant lequel le salarié est à la disposition de

l'employeur (base jurisprudentielle pour distinguer astreinte et temps de travail effectif)

Article L.211-16

(3)

Repos quotidien : période de repos de 11 heures consécutives au cours de chaque période de 24

heures

Article L.231-11
Repos hebdomadaire : période minimale de repos sans interruption de 44 heures au cours de

chaque période de 7 jours

Article L.211-29
Tenue d'un registre spécial : obligation d'inscrire le début, la fin et la durée du travail journalier,

toutes les prolongations et les heures prestées (traçabilité des interventions pendant l'astreinte)

Article L.414-2(3)
Égalité de traitement : mission de la délégation du personnel de veiller au respect rigoureux de

l'égalité de traitement entre salariés

Article L.414-3
Information et consultation de la délégation du personnel sur les questions de temps de travail et

d'organisation du travail

Article L.414-4
Consultation de la délégation du personnel dans les entreprises de 150+ salariés en matière

technique, économique et financière

Jurisprudence

CJUE

Distinction entre temps d'astreinte (disponibilité) et temps de travail effectif (intervention) : critères

d'appréciation globale des contraintes imposées au salarié

Documentez systématiquement les périodes d'astreinte, les sollicitations et les interventions effectives dans le registre visé à l'article

L.211-29. Cette traçabilité est essentielle pour prévenir tout contentieux relatif au respect du droit à la déconnexion, à la rémunération

du temps de travail et à la protection de la vie privée des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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